22.02.2019
ARRETE ATTRIBUANT 
UN CONGE DE MATERNITE SANS TRAITEMENT
à Madame .................................................

(AGENT CONTRACTUEL avec ancienneté inférieure à 6 mois)

Le Maire (ou le Président) de ...................................................,
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 57-5e,

- Vu la législation sur la sécurité sociale et notamment ses dispositions relatives au Congé Maternité,

- Vu le décret n° 88-145 du 15.02.88 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

- Vu le certificat médical délivré à l'intéressée fixant la date présumée de l'accouchement de son ........ enfant au ....................................,

- Vu le certificat médical en date du .............................. prescrivant un repos supplémentaire "Maternité" de ....... jours (1) à compter du .................................,

CONSIDERANT que l’agent, dont l’ancienneté est inférieure à 6 mois, se trouve, en l’absence de temps de services suffisant, sans droit à rémunération pendant sa maternité (1)
ARRETE
Article 1er : Il est attribué à Madame ................................ née ............................ le ..................... à ................................. un Congé de Maternité d'une durée de ........ semaines (2) à compter du ..................................

Il lui est attribué en outre un repos supplémentaire de ....... jours (3) à compter du ..................
Article 2 : Au cas où l'accouchement surviendrait plus tardivement que prévu, la période se situant entre sa date présumée et sa date effective sera considérée comme Congé de Maternité et s'ajoutera au congé ci-dessus accordé.

Article 3 : Pendant toute la durée de son Congé de Maternité, Madame .................................. ne percevra aucun traitement compte tenu de son temps de service insuffisant. L’intéressée pourra percevoir le cas échéant des indemnités journalières de la Sécurité sociale.
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à Madame ........................................... et ampliation sera adressée à Monsieur le Trésorier et Monsieur le Président du Centre de Gestion FPT du Tarn.






Fait à ........................... le .....................







Signature du Maire (ou du Président),
(1) les services nécessaires à l’obtention d’un congé avec traitement (6 mois) peuvent avoir été accomplis de façon discontinue ainsi que dans des collectivités différentes.

(2) : 16 semaines pour le 1er et le 2e enfant et 26 semaines à compter du 3e enfant.
(3) : 14 jours maximum en cas de grossesse pathologique. Mention à supprimer si ce repos n'est pas accordé.

Le Maire (ou le Président),
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été notifié à l'intéressé le ................................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télérecours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr
Signature de l'Agent,
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